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quo plus grando est <^ is les hommoH l'urd'Uir du

rept^ntir et par conséquent aussi la volonté de rentrer

en griV(;o avec lui, afin d'obtenir le secours céleste et

1« soulagement des esprits, Nous annonçons par cette

lettre, au monde catholique, un jubilé extraordinaire.

C'est pourquoi, Nous confiant dans la miséricorde

du Dieu tout-puissaiît et dans l'autorité des bienheu-

r«nix apôtres Pierre et Paul, en vertu du pouvoir do

lier et de délier que le Seigneur Nous a conféré mal-

gré Notre indignité, Nous accordons à tous et à cha-

cun des fidèles de l'un et de l'autre sere une indul-

gence très plénière, en forme de jubilé général, à la

condition de remplir~i)Our ceux qui habitent l'Eu-

rope, du 19 mars prochain, jour consacré en l'honneur

de Saint Joseph, l'époux de la bienheureuse Vierge

Marie, au 1er novembre, jour de la solennité de tous

les Saints, inclusivement, et pour ceux qui sont hors

de l'Europe, du môme jour, 10 mars, jusqu'au dernier

jour de la présente année 1881 inclusivement—les

prescriptions 8uivantes,qui sont pour les habitants ou

hôtes de Home, de visiter deux fois la basilique de

Latran et les basiliques Vaticane et Libérienne, et d'y

prier Dieu pieusement quelque temps pour la pros-

périté et l'exaltation de ce Saint Siège apostolique,

pour l'extirpation des hérésies et la conversion de

tous ceux qui sont dans l'erreur, pour la concorde

des princes chrétiens, et la paix et l'union de tout le

peiiple iidèle, selon Nos intentions ; en outre, déjeu-

ner une fois, en n'usant que des mets permis, et en

dehors d.^s jours compris dans l'induit du carême ou

consacrés, d'après le précepte de l'Eglise, à un jeûne


